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ARTICLE 39

À l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« restauration des »,

les mots :

« restauration et la création de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La restauration de zones d’expansion de crues ne suffit pas toujours à réduire les risques de
crues, il faut en construire de nouvelles. Cette possibilité doit être clairement mentionnée dans le
texte.


